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(54)  Ruban  pour  clôture  électrique  et  filet  réalisé  à  partir  de  ce  ruban. 

(57)  L'invention  concerne  des  rubans  pour  clôture  électrique.  Le  ruban  est  réalisé  en  entourant,  par  un  ou 
plusieurs  conducteurs  8,  12  enroulés  en  hélicoïde  aplatie,  une  bande  9  centrale  de  plastique  extrudé. 

Les  conducteurs  8,  12  peuvent  être  de  métaux  différents  pour  pouvoir  allier  une  meilleure  conductivité 
électrique  à  une  meilleure  résistivité  mécanique.  La  bande  centrale  9  peut  elle-même  être  conductrice. 

Ces  rubans  électriques  peuvent  être  utilisés  pour  fabriquer  des  filets  pour  clôture  électrique. 

F I G .   5  

00 

10 

CL 
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  566  489  A1 2 

La  présente  invention  concerne  des  rubans  pour 
clôture  électrique  et,  par  extension,  la  présente  inven- 
tion  concerne  également  un  filet  électrique  réalisé 
partiellement  au  moins  à  partir  de  tels  rubans. 

Une  "clôture  électrique"  se  compose  générale- 
ment  d'un  électrificateurqui  fournit  les  impulsions  de 
très  courte  durée,  et  de  conducteurs  maintenus  en 
place,  à  l'aide  d'isolateurs,  sur  des  piquets. 

Ces  conducteurs  peuvent  se  présenter  sous  for- 
me  de  fils,  de  rubans  ou  de  filets.  Par  rapport  aux  fils, 
le  principal  avantage  des  rubans  mis  au  point  à  ce 
jour,  est  qu'ils  sont  plus  visibles.  Ils  sont  cependant 
d'un  prix  de  revient  élevé  et  relativement  fragiles  du 
fait  de  leur  composition  et  de  leur  mode  de  fabrication. 
En  effet,  les  rubans  commercialisés  à  ce  jour  sont  tis- 
sés  (voir  figure  1)  en  assemblant  plusieurs  monofila- 
ments  de  plastique  de  faible  diamètre  (en  général  des 
brins  de  polyéthylène  de  0,15  à  0,25  mm)  avec  quel- 
ques  monofilaments  de  conducteur  (en  général  du 
cuivre  ou  de  l'acier  inoxydable  de  diamètre  0,15  à 
0,25  mm).  Ces  conducteurs,  de  trop  petit  diamètre,  se 
coupent  facilement  dans  un  environnement  hostile 
lorsqu'il  sont  en  cuivre,  et  sont  mauvais  conducteurs 
lorsqu'ils  sont  en  acier  inoxydable. 

De  plus,  exposés  aux  intempéries  et  aux  arcs 
électriques  répétitifs  lors  des  contacts  avec  les  her- 
bes  qui  poussent,  frottant  jour  et  nuit  contre  les  isola- 
teurs,  les  rubans  actuels  se  désagrègent  trop  rapide- 
ment,  en  particulier  aux  points  de  rupture  de  fil. 

Un  ruban  de  ce  type  est  décrit  dans  le  document 
EP  0  274  454.  La  chaîne  du  ruban  est  constituée  d'un 
grand  nombre  de  fils  en  matière  plastique  parmi  les- 
quels  sont  disposés  des  fils  conducteurs.  De  manière 
à  assurer  une  continuité  électrique  même  en  cas  de 
déchirement  partiel  du  ruban,  un  ou  plusieurs  fils 
conducteurs  sont  disposés  de  manière  à  croiser,  avec 
formation  d'un  contact  électrique,  lesdits  fils  conduc- 
teurs  de  chaîne. 

Il  est  d'autre  part  connu,  par  le  document  FR-A- 
12  921,  de  constituer  une  tresse  de  fils  conducteurs 
formés  chacun  d'une  âme  en  coton  sur  laquelle  est 
enroulé  un  fil  conducteur  plat.  Autour  de  cette  tresse 
est  disposé  en  hélice,  un  autre  conducteur.  L'ensem- 
ble  est  souple  et  d'une  grande  résistance  mécanique. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  ruban  pourclôture  électrique  présentant  une  gran- 
de  résistance  mécanique  et  susceptible  d'assurer  une 
continuité  électrique  en  cas  de  rupture  en  un  ou  plu- 
sieurs  points  des  conducteurs  électriques. 

L'invention  a  pour  objet  un  ruban  pour  clôture 
électrique  du  type  comportant  une  âme  centrale  et  au 
moins  un  fil  conducteur,  par  exemple  métallique,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  âme  centrale  est  une  bande 
en  matière  plastique  extrudée,  et  en  ce  que  ledit  fil 
conducteur  est  enroulé  autour  de  l'âme  centrale  sui- 
vant  une  trajectoire  en  hélicoïde  aplatie. 

Selon  d'autres  modes  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  : 

-  l'âme  centrale  est  conductrice  de  l'électricité  ; 
-  l'âme  centrale  comporte  des  conducteurs  mé- 

talliques  ; 
-  au  moins  deux  fils  métalliques  conducteurs 

5  d'électricité  entourent  l'âme  centrale  suivant 
des  trajectoires  en  hélicoïdes  aplaties,  lesdits 
conducteurs  se  croisant  en  un  certain  nombre 
de  points  avec  établissement  d'un  contact  ; 

-  l'un  au  moins  des  éléments  conducteurs  est  au 
10  moins  partiellement  composé  d'un  métal  pos- 

sédant  une  bonne  conductivité  électrique,  et 
l'un  au  moins  des  éléments  conducteurs  est  au 
moins  partiellement  composé  d'un  métal  pos- 
sédant  une  bonne  résistance  mécanique  ; 

15  -  l'un  des  fils  conducteurs  est  en  acier  tandis  que 
l'autre  est  en  cuivre  ou  en  aluminium. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  filet  pour 
clôture  électrique,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  un  ruban  pour  clôture  électrique  tel  que  décrit 

20  ci-dessus. 
L'invention  est  décrite  ci-après  avec  référence 

aux  dessins  annexés  sur  lesquels  on  peut  voir  : 
Fig.  1  :  une  vue  schématique  d'un  ruban  tissé  de 
type  connu, 

25  Fig.  2  à  Fig.  5  :  divers  modes  de  réalisation  de  ru- 
bans  pour  clôture  électrique  selon  l'invention. 
Sur  la  Fig.  1,  qui  correspond  à  un  ruban  de  type 

connu,  par  exemple  par  le  document  FR-A-2  628  603, 
la  chaîne  est  constituée  de  fils  de  matière  plastique  1  , 

30  2,  3  et  de  fils  conducteurs  4,  5,  6,  et  la  trame  est  cons- 
tituée  de  fils  de  matière  plastique  tels  que  7.  Tous  ces 
fils  sont  fins  pour  être  tressés  facilement  et  sont  donc 
fragiles. 

Sur  la  Fig.  2,  dans  un  premier  mode  de  réalisation 
35  de  l'invention,  un  monofilament  conducteur  de  gros 

diamètre  8,  entoure  suivant  une  trajectoire  ressem- 
blant  à  une  hélicoïde  aplatie  une  bande  de  plastique 
extrudé  9.  Ce  mode  de  réalisation  présente  l'avanta- 
ge  par  rapport  aux  rubans  traditionnels  pour  clôture 

40  électrique  d'être  plus  simple  à  fabriquer  et  donc  d'être 
d'un  prix  de  revient  moins  élevé  à  composition  et 
quantité  de  matière  égales.  De  plus  avec  l'apparition 
de  nouveaux  plastiques  plus  ou  moins  conducteurs, 
il  est  possible  de  fabriquer  un  ruban  de  clôture  élec- 

45  trique  dans  lequel  le  circuit  électrique  principal  depuis 
l'électrif  icateur  jusqu'à  la  bête  venant  toucher  le  ru- 
ban,  comprend  d'abord  le  fil  conducteur  puis,  sur  une 
courte  distance  (toujours  inférieure  à  la  largeur  du  ru- 
ban),  la  bande  plastique  elle-même. 

50  Sur  la  Fig.  3  dans  un  deuxième  mode  de  réalisa- 
tion,  l'âme  centrale  est  constituée  d'une  bande  plas- 
tique  extrudée  9,  à  laquelle  est  accolé  un  fil  métalli- 
que  conducteur  10,  le  tout  étant  maintenu  par  un  se- 
cond  fil  métallique  conducteur  8  enroulé  suivant  le 

55  même  type  de  trajectoire  que  dans  le  mode  de  réali- 
sation  précédent. 

Sur  la  Fig.  4,  dans  un  troisième  mode  de  réalisa- 
tion,  l'âme  centrale  est  constituée  d'une  bande  plas- 
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tique  extrudée  9,  à  laquelle  sont  accolés  deux  fils  mé- 
talliques  conducteurs  10  et  11  ,  un  de  chaque  côté,  le 
tout  étant  maintenu  par  un  fil  métallique  conducteur  8 
enroulé  suivant  le  même  type  de  trajectoire  que  dans 
les  cas  précédents. 

Sur  la  Fig.  5  dans  un  quatrième  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  ,  deux  monofilaments  conducteurs 
8,  12  de  gros  ou  moyen  diamètre,  sont  enroulés  au- 
tour  d'une  bande  de  plastique  extrudé  9.  L'enroule- 
ment  se  fait  pour  chacun  des  fils  8,  12,  selon  le  même 
type  de  trajectoire  qu'au  mode  de  réalisation  précé- 
dent,  mais  en  sens  opposés  de  façon  à  se  croiser  en 
faisant  contact  électrique  à  chaque  point  de  croise- 
ment.  L'utilisation  de  conducteurs  de  gros  diamètre 
permet  à  l'invention  de  mieux  résister  aux  agressions 
électriques  et  mécaniques,  alors  que  les  rubans  tis- 
sés  existants  sont  obligés  de  se  cantonner  aux 
conducteurs  de  petit  diamètre.  Le  fait  que  les  conduc- 
teurs  se  touchent  régulièrement  permet  de  conserver 
un  produit  fiable  en  cas  de  rupture  ponctuelle  d'un  fil 
conducteur,  car  il  y  aura  réélectrif  ication  dès  le  point 
de  contact  suivant.  Il  est  encore  possible  améliorer 
l'invention,  en  choisissant  des  fils  conducteurs  de  na- 
tures  et  de  diamètres  différents  de  façon  à  ce  que  l'un 
d'eux  améliore  les  caractéristiques  électriques  du 
produit  quand  l'autre  améliore  les  caractéristiques 
mécaniques.  Les  caractéristiques  techniques  du  pro- 
duit  peuvent  ainsi  être  améliorées  en  mariant  des  mé- 
taux  aux  propriétés  différentes,  tels  que,  d'une  part, 
le  cuivre  et  l'aluminium  pour  leur  meilleure  conducti- 
vité  et,  d'autre  part,  l'acier  pour  sa  meilleure  résistan- 
ce  mécanique. 

La  présente  invention  s'applique  aussi  aux  filets 
électriques  comportant  un  ou  plusieurs  rubans  élec- 
triques  du  type  ci-dessus.  Ces  filets  sont  réalisés  par 
ailleurs  de  façon  classique,  soit  par  soudage,  soit  par 
nouage,  soit  par  agrafage,  ou  par  tout  autre  procédé. 

Grâce  à  ces  dispositions,  l'invention  permet  de 
conserver  la  bonne  visibilité  du  ruban  traditionnel  tout 
en  améliorant  considérablement  les  propriétés  méca- 
niques  et  électriques  du  conducteur  de  clôture,  et  cela 
avec  un  prix  de  revient  moindre  du  fait  de  la  simplicité 
du  processus  de  fabrication. 

3.  Ruban  pour  clôture  électrique  selon  la  revendica- 
tion  1  ou  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que 
l'âme  centrale  (9)  comporte  des  conducteurs  mé- 

5  talliques  (10,  11). 

4.  Ruban  pour  clôture  électrique  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes,  carac- 
térisé  en  ce  que  au  moins  deux  fils  métalliques 

10  conducteurs  d'électricité  (8,  12)  entourent  l'âme 
centrale  (9)  suivant  des  trajectoires  en  hélicoïdes 
aplaties,  lesdits  conducteurs  (8,  12)  se  croisant 
en  un  certain  nombre  de  points  avec  établisse- 
ment  d'un  contact. 

15 
5.  Ruban  pour  clôture  électrique  selon  l'une  quel- 

conque  des  revendications  2  à  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'un  au  moins  des  éléments  conducteurs 
(8)  est  au  moins  partiellement  composé  d'un  mé- 

20  tal  possédant  une  bonne  conductivité  électrique, 
et  l'un  au  moins  des  éléments  conducteurs  (12) 
est  au  moins  partiellement  compose  d'un  métal 
possédant  une  bonne  résistance  mécanique. 

25  6.  Ruban  pour  clôture  électrique  selon  le  revendica- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  que  l'un  (8)  des  fils 
conducteurs  est  en  acier  tandis  que  l'autre  (12) 
est  en  cuivre  ou  en  aluminium. 

30  7.  Filet  pour  clôture  électrique,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  au  moins  un  ruban  pour  clôture 
électrique  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  5. 

35 
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Revendications 

1.  Ruban  pour  clôture  électrique  du  type  compor- 
tant  une  âme  centrale  et  au  moins  un  fil  conduc-  50 
teur,  par  exemple  métallique,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  âme  centrale  est  une  bande  (9)  en  ma- 
tière  plastique  extrudée,  et  en  ce  que  ledit  fil 
conducteur  (8)  est  enroule  autour  de  l'âme  cen- 
trale  suivant  une  trajectoire  en  hélicoïde  aplatie.  55 

2.  Ruban  pour  clôture  électrique  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'âme  centrale  (9)  est 
conductrice  de  l'électricité. 
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